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Ville de Maniwaki

GARAGES PRIVÉS ISOLÉS ET ATTENANTS, GARAGES PRIVÉS INTÉGRÉS et ABRIs D’AUTO







Mise en garde

Les renseignements présentés dans ce dépliant sont extraits du règlement de zonage no 881 de la Ville de Maniwaki et sont publiés à titre informatif.  Ils ne remplacent pas les dispositions contenues dans la réglementation officielle.  Le contenu de ce dépliant était à jour le 13 mars 2008.  Des amendements à la réglementation ont pu être apportés depuis cette date.
Des règles particulières supplémentaires peuvent s’appliquer à certains terrains ou à certaines zones.  Veuillez communiquer avec le service d’urbanisme de la Ville de Maniwaki pour obtenir plus de renseignements à ce sujet.

GARAGES PRIVÉS INTÉGRÉS
Les garages privés intégrés au bâtiment principal sont autorisés pour toutes les classes d'usage résidentiel, à l'exclusion des maisons mobiles
Dans le cas d’un terrain de moins de 1 000 mètres carrés, le nombre maximal de garages privés autorisés est fixé comme suit :

1° un garage intégré ou attenant au bâtiment principal;

et

2° un garage isolé du bâtiment principal.

Tout accès à un garage privé intégré à un bâtiment principal appartenant aux classes multifamiliale catégorie A et catégorie B doit obligatoirement se faire par une porte donnant sur un mur latéral ne donnant sur aucune voie de circulation ou sur une porte donnant sur un mur arrière.

L'aménagement d'un garage privé intégré en dépression par rapport au niveau du pavage fini du centre de la rue est prohibé.
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	généralités

Les garages privés isolés sont autorisés, à titre de construction accessoire, seulement pour les habitations unifamiliale isolée et jumelée, bifamiliale et trifamiliale.

Les garages privés attenants au bâtiment principal sont autorisés, à titre de construction accessoire, seulement pour les habitations unifamiliale, bifamiliale isolée et trifamiliale isolée juxtaposée.

NOMBRE
Dans le cas d’un terrain de moins de 1 000 mètres carrés, le nombre maximal de garages privés autorisés est fixé comme suit :

3° un garage intégré ou attenant au bâtiment principal;

et

4° un garage isolé du bâtiment principal.

Tout garage privé isolé doit être situé à une distance minimale de 3 mètres du bâtiment principal.

Tout garage privé isolé ou attenant au bâtiment principal doit être situé à une distance minimale de 1 mètre d’une ligne de terrain.  Toutefois, dans le cas exclusif d’un terrain possédant un frontage sur rue de moins de 19 mètres, le garage privé isolé ou attenant au bâtiment principal peut être situé à une distance minimale de 0,5 mètre d’une ligne latérale de terrain.

Malgré ce qui précède, tout garage privé isolé ou attenant au bâtiment principal comportant une fenêtre sur le mur adjacent à une ligne de propriété doit respecter une distance minimale de 2 mètres de cette ligne de propriété.

Tout garage privé isolé ou attenant au bâtiment principal doit être situé à une distance minimale de 1 mètre d’une construction accessoire et d’un équipement accessoire.
Tout garage privé isolé ou attenant est assujetti au respect des normes suivantes :
5° la largeur maximale est fixée à 10 mètres;

6° la hauteur maximale des portes de garage est fixée à 3 mètres;

7° la hauteur maximale est fixée à 4 mètres.  Toutefois, un garage attenant ne peut, en aucun cas, excéder la hauteur du bâtiment principal.

La superficie maximale d’un garage privé isolé ou attenant à une habitation unifamiliale est fixée à 70 mètres carrés.

ABRIS D’AUTO

Les abris d'autos sont autorisés à titre de construction accessoire seulement pour les habitations unifamiliale, bifamiliale et trifamiliale.

Dans le cas d’un terrain de moins de 1 000 mètres carrés, un seul abri d'autos est autorisé. 

Un abri d’auto isolé doit être situé à une distance minimale de 1 mètre du bâtiment principal.  Un abri d’auto isolé ou attenant au bâtiment principal doit être situé à une distance minimale de 1,5 mètre d’une ligne de terrain.  Un abri d’auto isolé ou attenant au bâtiment principal doit être situé à une distance minimale de 1 mètre d’une construction accessoire et d’un équipement accessoire.

Un abri d'auto isolé ou attenant au bâtiment principal est assujetti au respect des dimensions suivantes :

8° la largeur maximale est fixée à 10 mètres;

9° la hauteur maximale est fixée 5 mètres.

La superficie maximale d’un abri d'auto isolé ou attenant est fixée à 70 mètres carrés.

Les plans verticaux d'un abri d’auto doivent être ouverts sur au moins 2 côtés dans une proportion minimale de 50%.  Si une porte ferme l'entrée, l'abri est considéré comme un garage aux fins du présent règlement et doit respecter les normes relatives à la transformation d'un abri d'autos en garage.

Un abri d’auto doit être aménagé de façon à ce que l'égouttement de la couverture se fasse sur le terrain sur lequel il est érigé.

transformation d’un abri d’auto 
en garage
Un abri d'auto peut être transformé en garage à la condition que les normes de la présente section, relatives aux garages privés, soient respectées.

Il n’est pas obligatoire que la fondation d’un abri d’auto transformé en garage soit une dalle de béton ou une fondation continue avec empattements appropriés, à l’abri du gel.  Cependant, l’autorité compétente se réserve le droit d’exiger une étude d’ingénieur qui certifie que les fondations de l’abri d’auto sont adéquates pour le garage projeté

Tout abri d'autos attenant au bâtiment principal peut être fermé de façon saisonnière, en respectant les normes relatives à la période d'autorisation et aux tissus autorisés édictées pour un abri d'autos temporaire.
	
	La superficie maximale d’un garage privé isolé ou attenant à une habitation bifamiliale, trifamiliale ou multifamiliale est fixée à 30 mètres carrés par logement.

De plus, dans le cas d’un garage privé isolé, la superficie maximale ne doit, en aucun cas, excéder 45% de la superficie du rez-de-chaussée d’une habitation comportant un seul étage et 60% de la superficie du rez-de-chaussée dans le cas d’une habitation comportant deux étages.

Les toits plats sont prohibés pour tout garage privé isolé ou attenant au bâtiment principal, sauf lorsque le toit du bâtiment principal est plat.

Le matériau de revêtement extérieur doit être le même que le matériau dominant du bâtiment principal ou respecter les proportions des différents matériaux de revêtement extérieur du bâtiment principal.

Prévenez les accidents

Hydro Québec offre des conseils sur la sécurité : n’hésitez pas à les consulter

www.hydroquebec.com/securité
Info-excavation est un service gratuit de localisation de conduites souterraines qui pourrait vous éviter de mauvaises surprises.  Avant de creuser, de planter des arbres, d’installer une clôture, une piscine ou un spa, informez-vous auprès d’Info excavation, 72 heures à l’avance

1-800-663-9228  /  www.info-ex.com
Pour en savoir d’avantage, n’hésitez pas 

à communiquer avec le service de l’urbanisme 

de la Ville de Maniwaki

186, rue Principale sud

Maniwaki    Québec   J9E 1Z9

819-449-2800

ABRIS D'AUTOS TEMPORAIRES

Les abris d'autos temporaires sont autorisés à titre de construction saisonnière seulement pour les habitations unifamiliales, bifamiliales et trifamiliales.

Un seul abri d’autos temporaire est autorisé par terrain.  Un abri d'autos temporaire doit être installé dans l'aire de stationnement ou dans son allée d'accès uniquement.
Un abri d'autos temporaire doit être situé à une distance minimale de 0,6 mètre de toute ligne de terrain latérale et à une distance minimale de 1,5 mètre du trottoir, de la chaîne de rue ou du pavage.  Un abri d'autos temporaire ne doit pas être localisé dans l’emprise de rue.

L'installation d'un abri d'autos temporaire est autorisée entre le 1er octobre d'une année et le 1er mai de l'année suivante.  À l'issue de cette période, tout élément d'un abri d'autos temporaire doit être enlevé.

Tout abri d'autos temporaire doit être propre, bien entretenu et ne présenter aucune pièce délabrée ou démantelée, qu'il s'agisse de la charpente ou de la toile qui le recouvre.

Tout abri d'autos temporaire installé sur un terrain d'angle est assujetti au respect du triangle de visibilité pour lequel des normes sont édictées à la section relative à l’aménagement de terrain du présent chapitre.

Seuls les abris d'autos temporaires de fabrication reconnue et certifiée sont autorisés.

Un abri d'autos temporaire ne doit servir qu'à des fins de stationnement de véhicules automobiles au cours de la période autorisée à cet effet, et ne doit pas servir à des fins d'entreposage.
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